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(ADOPTE)

Le 2 octobre 1998

ENDROiT:

ÉTAIENT PRESENTS:

ÉTAIENT ABSENTS:

Conférencetéléphonique

MM. YvesDésuets,Canada
Willie Iserhofl ARC

M’~ SusanneHilton, ARC
GinetteLajoie, ARC, vice-présidentepar intérim

MM. ClaudeLanglois, Canada, président
JacquesLefebvre, Québec
DenisBernatche4secrétaire

MM. Luc Bouthillier, Québec
DiomRomeoSaganash,ARC
llarm Sloterdjjk Canada

NOTE: Le CCEBJ a tenté de tenir cette conférence téléphonique mardi le
29 septembre1998.Fautede quorum,elleaétéreportéeau 2 octobre1998.
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OUVERTURE DE LA REUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU
JOUR

Leprésidentdu CCEBJ,M. ClaudeLanglois, souhaitela bienvenueaux membres,
puis il ouvrela 104eréuniondu CCEBJ(conférencetéléphonique).

L’ordre dujour suivantestadopté:

1. Ouverturedela réunionet adoptionde l’ordre dujour;
2. Discussionet approbationdu documentsurlescritèreset indicateurs;
3. Mandatdu groupedetravail;
4. Changementde signature(résolution);
5. Datede laprochaineréunion.

2. DISCUSSION ET APPROBATION DU DOCUMENT SUR LES
CRITERES ET INDICATEURS

Le documentà l’étudeportele titre de« A Proposaifor TheFirst Approximation
0f Criteria And Indicators 0f SustainableForest ManagementFor Eeyou
Istchee». Ce documentest le résultatd’unprocessusde réflexion et de rédaction
qui s’estétendusurunepérioded’unanet demi.

Le CCEBJ avait initialement requis les services de M~ Carole Lévesque,
professeureà l’INRS-culture et société, pour travailler à « L’élaboration d’un
Corpusde critèreset d’indicateursd’ordre social,économiqueet culturel», devant
êtreintégrésaux prochainsplans générauxd’aménagementforestier(POAF). Ce
documentaservidebaseàl’élaborationdelaprésentepropositiondu CCEBJ.

Rappelonségalementquele sous-comitésur la foresterie,à saneuvièmeréunion,
tenuele 7 mai 1997, avait examinéun rapportd’étapedu sous-groupede travail,
qui proposaitune séried’élémentsà intégrerauxprochainsPGAF. Le document
sur les critèreset indicateurssuit la table desmatièresadoptéepar le CCEBJle
20 mai 1997.

Aprèsplusieursséancesde travail,la partiecriedu CCEBJadéposésaproposition
decritèresetd’indicateurs.Les membresontreçule documentetont eu l’occasion
d’enprendreconnaissanceavantla conférencetéléphonique.

Un membreproposequele document,unefois adoptéparle CCEBJ,soit remisà
un nouveaugroupede travail qui aura à élaborerune proposition de mise en
oeuvre.Aprèsun rapidetour de table, l’on constateque tous les membressont
d’accordpouren faireun documentdu CCEBJ.

Parla suite,la discussions’engagesurlanatureplus ou moinsfinale du document
du CCEBJ. Le fait que le document porte, dans son titre, la mention de
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« ProposaI» donnedéjàunebonneidéede la naturedu documentet le présente
commeune « propositionfinale » du CCEBJ.Même si certainsmembresauraient
préféréque la mention« documentde travail» y apparaisse,il semblequele titre
du documentpermetau groupede travail d’organisersaréflexion surun document
définitif àcestade-ci[standalonedocument].

Un membrenommépar le Québecest d’avis que le CCEBJ, étantun comité
consultatif,apourrôle d’élaborerdespropositionsde cettenature.Celaest tout à
fait à l’intérieur de sonmandat.Unefois quele documentaurareçul’approbation
du CCEBJ,il pourraêtreenvoyéà desintervenantsen mentionnantqu’un groupe
de travail élaboreune propositionde miseen oeuvreet queles commentairesdes
gouvernementset desautresintervenantssontlesbienvenus.

Le présidentfait untour detableet demandeà chaquemembredeprendreposition
sur l’adoption du document.Le documentest adopté,à la majoritéde voix. Les
versions anglaiseset françaisesseront envoyées aux gouvernementset aux
mstancesquele CCEBJjugeutile d’informer de la question.Le plande miseen
oeuvreseraconsidérécommeun documentdistinct de la propositionde critèreset
d’indicateurs.Poursapart’ M. YvesDésiletsest d’accordavecla propositionsur
les critèreset indicateurs,maiss’objecteàcequele documentsoit séparédu plan
de miseen oeuvre.Il croitquelesdeuxdocumentsdevraientconstituerun tout, ce
qui leurs donneraientplus de force. M. Désiletsdemandeque sadissidencesoit
inscriteaucompterendudela réunion.

Résolution du CCEBJ no. 98-10-02-01portant sur l’adoption du document
sur lescritères et indicateurs:

Après discussion,il est résolu d’adopter le document intitulé « A Proposal
for The First Approximation 0f Criteria And Indicators 0f Sustainable
Forest Management For Eeyou Istchee», portant sur les critères et
indicateurs à intégrer aux prochains plans générauxd’aménagementforestier
(PGAIj.

Le voteestdemandé. La résolution estadoptéeà la majorité desvoix.

3. MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL

Le secrétaire du CCEBJ et un membre nommé par l’ARC, ont préparéune
propositionde mandatpour le groupede travail sur les critères et indicateursà
intégrerauxprochainsPOAF.

Les membresont pris connaissancede la notede serviceet semontrentd’accord
avecle mandatproposéqui consisteà élaborerun plan de mise en oeuvredes
critèresetindicateurs.
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Un membrenomméparl’ARC veut savoirsi le CCEBJestdisposéà couvrir les
frais de la participationde ~ CaroleLévesqueet d’autrespersonnes-ressources
dontla participationau groupede travail est requise.Il seraitsansdoutefort utile
d’inviter une personne-ressourcede Forêt Canadaou d’une forêt modèle (Bas
Saint-Laurent)àsejoindreaugroupedetravail. Desfrais peuventêtreassociésà la
participationde cespersonnes.Le membreajoutequ’il estimportantde maintenir
un bon équilibre entreles personnesspecialiséesdans les aspectsbiophysiques
(ingénieursforestiers) et les spécialistesdes questions socio-économiqueset
culturellesdel’aménagementforestier.

Relativementaux frais associésà la participationdes personnes-ressourcesau
groupede travail,le présidentdu CCEBJveutsavoirsi uneestimationdescoûtsa
été faite et si les disponibilités financières du CCEBJ lui permettent de les
rémunérerou à tout le moins de couvrir leurs frais de subsistanceet de
déplacement.

À ce sujet,le secrétairedu CCEBJmentionneque leMRN a envoyéau Comité
consultatifune subventionde 46250$ dont il resteun soldede 40 000$. Trente
mille dollarsdoit êtreutiliséparle CCEBJafin d’assurerlaparticipationdu CCEBJ
auxtravauxprévusdansle pland’actionconjoint.Le secrétaireexpliquequ’il a fait
desdémarchesauprèsde M. JeanFrançoisGravel du MRN afin de connaîtrela
latitudedu CCEBJdansl’utilisationde cettesubvention.MonsieurGraveljugeque
la subventionpeutêtreutiliséedansun contexteun peupluslargequecelui pour
lequelelle aétéattribuée,en autantquela subventionservepourdesfins associées
à la foresterie.L’exercice d’élaborationdes critèreset desindicateursforestiers
serait une activité acceptable,selon M. Gravel. il en est de même pour la
reproductionde la cartesynthèsesur lesperturbationsforestièressur le Territoire,
élaboréeparl’ARC.

Un membrenommépar le Canadaest d’avis que, puisquela subventiona été
verséepourfaire de la coordinationavecle comitéCri-Québecsur la foresterie,il
faudrait désignerun de nos membresà ce comité de négociationafin d’agir en
conformitéaveclebutvisé parla subvention.Un membrenomméparl’ARC croit
qu’il n’est paspertinentde nommerun de nosmembresà cecomité et qu’il est
préférabledeleurenvoyerle documentdu CCEBJsurlescritèresetindicateurs.En
cequi a trait aux dépensesde M”~ Lévesque,il semblequ’une sommed’environ
4 000 $ ou 4 500 $ pourrait être suffisante pour permettresa participationau
groupedetravail.

Surles frais reliésà la participationdeM”’~ Levesque,le présidentsuggèrequ’ony
revienneplus tardcomptetenuqu’aucuneévaluationn’a pasétéfaite à cesujet. Il
demandequele secrétairefassela liste desdépensesàeffectueravecla subvention
du MRN. Il en seraquestionàuneprochaineconférencetéléphonique.
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Reproductiondela cartesynthèse

Un membrenommépar l’ARC croit utile que plusieurscopies(45) de la carte
synthèsesur les perturbationsforestièressoient produitespour accompagnerle
documentsurlescritèresetindicateurs.

Les membresseprononcentsur la pertinencede reproduire45 copiesde la carte
synthèse.M. Désilets croit qu’il revient à l’ARC de défrayer les coûts de
reproductiondescartesqui seront envoyéesaux communautéscries Monsieur
Désiletss’objecteà cequela subventiondu MRN soit utiliséeà d’autresfins que
celle pourlaquelleelle avait étéaccordée.il y a desrisquesque le Vérificateur
généralprennele CCEBJen défautà cesujet. Il demandeque sadissidencesoit
inscrite au compte rendu de la réunion. Les autresmembresdu CCEBJ sont
d’accordavecl’utilisation de la subventionà desfins reliéesexclusivementà la
foresterie,tel queconfirméparM. Jean-FrançoisGravelduMRN.

L’argentnécessaireà la reproductionde la carteserapriseàmêmela subventiondu
MRN.

Résolutiondu CCEBJ no. 98-10-02-02portant sur la reproduction de la carte
synthèsesur lesperturbations forestières:

Après discussion,il est résolu que le secrétaire du CCEBJ entreprenneles
démarchesnécessairesà la production de 45 copiesde la carte synthèsesur
les perturbations forestières sur le territofre de la Baie-James.Le montant
associéà cettedépenseserapris à mêmela subvention du MRN. Le coût total
du projet ne devra pas dépasser 2 000$. Les copies seront jointes au
documentdu CCEBJ sur les critères et indicateurs à intégrer aux prochains
PGAF.

Le voteestdemandé.La résolution estadoptéeà la majorité desvoix.

Mise àjour du régimeforestier

Un membrenommépar l’ARC rappelleque le ministre Chevrettea envoyé au
CCEBJ pour consultation,un documentportant sur la mise à jour du régime
forestier.Le délai pourfaire parvenirnoscommentairesest fixé au 15 novembre.
Les membres conviennentd’inviter des personnes-ressourcesdu MRN, le
12 novembre,à faireuneprésentationet àrépondreauxquestionsdesmembresdu
CCEBJà cesujet. Cetteréunionseraunerencontreformelle du CCEBJet le seul
point àl’ordre du jourserala miseàjour delaPolitiqueforestière.
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4. CHANGEMENTDE SIGNATURE (RESOLUTION)

Suiteau changementintervenuà la présidencedu CCEBJ, il devient nécessaire,
pourlesfins bancaires,derédigerunerésolutionattestantde la volontédu CCEBJ
à autoriserle nouveauprésidentà signerles chèquessur le comptedu CCEBJ,
conjointementavecle secrétaire(DenisBematchez).

Résolutiondu CCEBJ no. 98-10-02-03portant sur l’autorisation du nouveau
président du CCEBJ à signerles chèquestirés sur le comptedu CCEBJ:

Il est résolu d’autoriser le nouveau président du CCEBJ, M. Claude
Langlois, à signer les chèquessur le compte du CCEBJ, conjointement avec
le secrétaireM. DenisBernatchez.

Résoluà l’unanimité

5. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE REUNION

La prochaineréuniondu CCEBJauralieu, danslesbureaux del’ARC, à Montréal,
le 12 novembre1998.Le seulpoint à l’ordre dujour porterasurla consultationsur
la miseàjour du régimede laPolitiqueforestière.

Une autreréuniondu CCEBJauralieu le le décembre1998, soit à Québecou à
Montréal, pour tenir compte desdisponibilités de M~ Diane Gaudetqui sera
invitéeà rencontrerle CCEBJ.À l’occasionde cetteréunion,le CCEBJanalysera
lerapportdu groupedetravail surla miseenoeuvredescritèresetindicateurs.

DENIS BERNATCHEZ
Secrétaire
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